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Vue 12 : Prise de vue depuis La-Roche-Canillac, le long de la D131

Enjeux : Lieux de vie, axes de circulation, patrimoine, tourisme 

Le long de la D131, les abords du bourg de La-Roche-Canillac prennent la forme de parcelles enherbées encadrées de versants boisés peu élevés. 
Le projet apparaît entrecoupé par de grands arbres d’un ancien parc accompagnant une maison de maître. Les éoliennes E2 et E3 sont filtrées par les branchages 
des grands arbres proches, mais E1 apparaît vers la droite. L’éolienne E4 est presque entièrement masquée par le relief. La ligne de l’ensemble du projet est 
assez régulière. Les arbres intermédiaires jouent un rôle de filtre important et le projet reste à l’arrière-plan dans la vue. Une partie des éoliennes est bien visible, 
mais le projet ne domine pas le relief et reste peu prégnant dans le paysage. L’impact depuis ce point de vue est faible.
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Vue 13 : Prise de vue depuis la D131 à la traversée de Champagnac-La-Prune

Enjeux : Lieux de vie, axes de communication

Le long de la traversée du bourg de Champagnac, sur la D131, un panorama dégagé s’ouvre au-delà de la dépression d’un vallon. Un versant boisé cadre la 
scène.
Le projet apparaît au-dessus de ce versant boisé. Les éoliennes sont partiellement visibles sur le relief et la composition en ligne est ici lisible. Le parc éolien 
apparaît bien détaché du bourg, notamment en raison du vallon et du versant boisé intermédiaires qui mettent à distance les éoliennes et laissent principalement 
visibles les rotors, sauf concernant l’éolienne E1 qui apparaît légèrement plus au dessus du relief. La perspective fuyante que suit le projet et son emprise 
relativement faible dans le champ de vision modèrent sa prégnance. Le projet est bien présent dans le paysage quotidien, mais il ne génère pas de déséquilibre 
et ne domine pas l’observateur. L’impact est modéré. 


